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              REGLEMENT INTERIEUR


· EXEMPLAIRE A CONSERVER
· CONDITIONS D’ADMISSION 
Les candidats pensionnaires ne peuvent être admis qu’après examen du dossier d’inscription par le Conseil d’Administration, qui leur est remis par la Direction. Les candidats doivent déposer le dossier d’inscription dûment complété et signé, au siège social, 245 rue des Résistants à Noyelles les Vermelles. Le dossier mentionne que le candidat a pris connaissance du règlement intérieur et qu’il s’engage à le respecter. Pour être admis, il faut :

-  avoir plus de 60 ans  (sauf dérogation)

-  avoir cessé toute activité de travail ou de profession

- joindre au dossier d’inscription, le dossier médical établi par le médecin de la famille ou le Centre Hospitalier, justifiant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie contagieuse.

· SPECIFICITE CANTOU

Les résidents admis dans la section CANTOU, sont atteints de la maladie d’Alzheimer ou de maladie apparentée et déambulants. Dès qu’ils sont en perte d’autonomie (marche), ils devront sortir de l’unité CANTOU. Selon les disponibilités, une offre de réintégration  dans une structure les HELIANTINES sera alors proposée.
· PRIX DE LA PENSION - REPAS 

Dès que l’admission est prononcée, les pensionnaires doivent prendre possession de leur appartement dans un délai de 15 jours et accepter le paiement mensuel d’avance de la pension. Ce prix  de pension  comprend :

1 -  l’occupation de l’appartement meublé ou non ; il peut  l’être avec le mobilier personnel du résident, à condition d’une compatibilité avec la sécurité, à l’usage du personnel de service et de soins et divers intervenants médicaux.
2 -  le petit déjeuner, les repas du midi et du soir avec les boissons sont servis dans la salle à manger aux heures fixées par la direction.
3 -  l’entretien du logement par le Personnel de l’établissement, le chauffage (par radiateur de chauffage central), la consommation électrique.
4 .  le blanchissage du linge de maison appartenant à l’établissement.

5 -  la consommation d’eau chaude et d’eau froide.
6.   l’usage de la bibliothèque, des jeux du salon.
Le prix de la pension ne comprend pas les suppléments qui pourraient être demandés. Il est fixé chaque année par le Conseil Général.

Le paiement mensuel doit être effectué à l’avance avant le 5 de chaque mois en une seule fois par chèque bancaire ou postal à l’ordre de la SEM SPAPA (245 rue des Résistants à Noyelles les Vermelles). En cas de non-paiement dans le délai prévu sans l’accord de la Direction, le Conseil d’Administration pourra décider de disposer du logement. D’autre part, des frais seront facturés en cas de transfert inter-HELIANTINES.
Les pensionnaires ont tous le même menu, sauf prescription médicale. Dès le repas terminé, les pensionnaires doivent quitter la salle à manger afin de permettre le nettoyage. Ils peuvent, s’ils le désirent, passer au salon où ils trouveront les distractions de leur choix.

· SORTIES JOURNALIERES 
Les Pensionnaires ont toute liberté pour sortir chaque jour. Ils doivent toutefois être présents aux heures fixées pour les repas. Pour les absences de nuit, (fêtes de famille, cinéma, théâtre, etc... )les résidents doivent, s’ils veulent rentrer après 20 heures (heure de fermeture des portes), ou ne pas rentrer de la nuit, prévenir la Direction, afin d’éviter toute inquiétude.

· ABSENCES DE LONGUES DUREES 
Les Pensionnaires ont la faculté de s’absenter pendant plusieurs jours avec un maximum de trois mois par an. L’absence de plus de deux jours consécutifs donnera droit, en fin de mois, au remboursement des repas non consommés, la pension pour l’occupation de l’appartement restant due intégralement. Toute absence volontaire ou non justifiée d’une durée supérieure à trois mois dans l’année pourra susciter la résiliation du contrat de pension pour non-usage trop prolongé d’un local au préjudice d’autres demandeurs.

· RESPONSABILITE - LITIGE
Chaque résident est totalement libre de ses allées et venues, l’établissement ne saurait donc être tenu pour responsable des départs fortuits. Il est toutefois recommandé, afin d’éviter de recherches inutiles, de signaler à l’accueil toute sortie hors de l’établissement.

· DEPART DE L’ETABLISSEMENT 

En cas de départ définitif pour convenances personnelles d’un Pensionnaire, la Direction devra être prévenue par un préavis minimum d’un mois : le résident, ou son mandataire informera la Direction de son départ par courrier recommandé, le préavis débutera à la date de réception du courrier. En cas de décès, les frais d’occupation sont dus jusqu’à libération des locaux et remise des clés.

· MALADIE NE NECESSITANT PAS UNE HOSPITALISATION
Lors d’une maladie de courte durée, le pensionnaire peut demeurer dans son appartement et recevoir les soins du Personnel de l’établissement. Il peut aussi, à ses frais, être soigné par le médecin de famille. Les frais pharmaceutiques sont à la charge du Pensionnaire. Les repas, même appropriés au régime prescrit, seront servis dans l’appartement si cela est nécessaire.

· MALADIE NECESSITANT UNE HOSPITALISATION
Pour une maladie grave, nécessitant des soins particuliers ou pour une intervention chirurgicale, les Pensionnaires, sur prescription du médecin, seront dirigés sur une clinique ou un centre hospitalier de leur choix ou de celui  de la famille. La Direction prendra toute initiative en cas d’extrême urgence et préviendra la famille. Il reste entendu que les frais de médecine, chirurgie, pharmaceutique et d’hospitalisation restent à la charge des malades. Pour ce cas d’urgence, tout Pensionnaire indiquera, lors de son entrée, la clinique ou le centre hospitalier de son choix.

Pour les personnes bénéficiant l’Aide Sociale du Conseil Général du Pas de Calais, les frais d’hébergement à l’EHPAD sont pris en charge par le Conseil Général pendant les 21 premiers jours d’hospitalisation. Au delà de 21 jours, les frais de séjour à l’EHPAD seront à la charge de la famille, si celle-ci souhaite retenir le logement pour le résident. D’autrepart, la famille devra effectuer à l’hôpital les démarches nécessaires pour obtenir une aide médicale pour la prise en charge du forfait journalier.

· DECES 
En cas de décès d’un Pensionnaire dans l’établissement, la Direction préviendra immédiatement la famille s’il en a une ; dans la négative, elle se mettra en rapport avec la personne désignée sur la fiche individuelle établie lors de l’entrée et détenue au secrétariat. Sauf dispositions spéciales testamentaires, les objets  et linge appartenant au Pensionnaire décédé devront être retirés par la famille le plus rapidement possible afin de libérer l’appartement. S’ils ne sont pas repris, ils seront déposés dans une pièce et resteront à la disposition des héritiers pendant un délai de un an et un jour. Passé ce délai, ils seront considérés comme abandonnés à la maison de retraite. Les frais d’obsèques sont à la charge de la famille des héritiers ou testamentaires du Pensionnaire décédé. Les personnes admises à l’aide sociale bénéficient d’une prise en charge du Conseil Général jusqu’à la date du décès, c’est pourquoi, il est demandé aux familles de libérer le logement sous 48 heures. Les familles pourront éventuellement demander de prolonger ce délai moyennant le règlement du logement jusqu’à libération des locaux.   
· APPARTEMENT
Les appartements mis à la disposition des occupants seront toujours entretenus en excellant état par l’établissement. Par mesure d’hygiène, ils seront désinfectés après chaque départ définitif. La jouissance est strictement personnelle. Un mobilier de famille est accepté après accord de la Direction. Dans ce cas, celui de l’établissement sera enlevé pour faire place au mobilier personnel.

· ASSURANCES 
 La résidence n’est pas responsable des vols de tous objets appartenant aux Pensionnaires qui pourraient être commis en lieu quelconque de l’immeuble. Les Pensionnaires sont, en conséquence, invités à déposer en lieu sûr leurs objets de valeur (numéraire, valeurs, bijoux etc...). L’assurance du risque d’occupation, du risque locatif et de la responsabilité civile est à la charge de l’établissement. Le risque incendie est assuré à une ou plusieurs compagnies par l’établissement et à ses frais, pour un montant de 457.00 € pour chaque occupant en ce qui concerne son linge et ses objets personnels. Toutefois, les Pensionnaires qui trouveront cette somme insuffisante devront demander, à leurs frais, à la même compagnie ou à une de leur choix, une assurance complémentaire.

· DON ET LEGS 

Sous réserve de l’acceptation par le Conseil d’Administration, l’établissement est habilité à recevoir les dons, legs, et toutes libéralités des résidents sous condition que ces legs soient exempts d’impôts, droits ou de charges autres que celles d’entretien de sépulture. Les sommes ainsi recueillies seraient destinées à améliorer le fonctionnement, l’agrément des résidents. Les dons reçus seront consignés sur le « livre d’or » de l’établissement qui constituera l’historique de la Maison de Retraite.

· RECOMMANDATIONS DIVERSES - DISCIPLINE 

Pour le bon ordre et dans l’intérêt de tous les résidents, il est essentiellement recommandé : 

-  d’observer une tenue décente et soignée dans les salons, salle à manger, couloirs, vestibules, jardins et tous endroits accessibles aux Pensionnaires.

-  d’être rigoureusement exacts aux heures des repas

-   la  plus grande propreté corporelle et vestimentaire 

-  de respecter la tranquillité et le sommeil des voisins en s’abstenant de faire usage, en puissance, de tous instruments de musique, appareils de radio ou de télévision notamment pendant les heures  de sieste (13h30 à 15h) et de 22h à 8h, afin qu’il n’en résulte aucune gêne pour l’entourage.

L’établissement est mis sous la protection de ceux qui en jouissent et le seul souci est de rendre service aux personnes qui désirent y trouver un cadre de vie agréable. Chacun doit penser que le désordre ou les détériorations sont préjudiciables à tous, non seulement aux usagers mais aussi à l’établissement. Il est en conséquence interdit :

-  de jeter des papiers dans l’immeuble et le jardin, de couper des fleurs dans les massifs, de piétiner les pelouses  

-  de suspendre quoi que ce soit aux fenêtres, d’exposer du linge

-  de stocker des denrées alimentaires périssables dans les appartements. Les détritus ménagers tels qu’épluchures de fruits ou autres doivent être déposés dans les poubelles particulières qui sont ensuite déversées chaque jour dans le vide ordure par le Personnel.

-  de faire des scellements ou d’enfoncer des clous ou punaises dans les murs. Des attaches spéciales pour les cadres ou tableaux seront posées par le Personnel de l’établissement s’il y a lieu, à la demande des Pensionnaires, mais dans une limite raisonnable.

-  de jeter dans éviers, lavabo, baignoire et cuvette des W-C des objets quelconques (linge, papier, journal...) susceptibles d’obstruer les conduites d’évacuation. (chaque W-C sera muni de papier hygiénique fournit par l’établissement).

-  de jeter quoi que ce soit par les fenêtres.

-  de donner des pourboires au Personnel qui est rétribué par l’établissement.

L’accès à la cuisine et à l’office n’est pas autorisé.

Aucun animal (chien, chat) ne sera admis dans les appartements.

Tous dégâts ou dégradations dans l’immeuble et jardins seront réparés au frais de ceux qui les auront commis.

La liberté de conscience sera rigoureusement respectée.

Les Pensionnaires devront s’abstenir de toute discussion politique ou religieuse de nature à nuire à l’atmosphère de neutralité et de cordialité qui est celle de la Maison de Retraite.

L’établissement est créé dans le but de rendre service en gardant son caractère familial et il compte sur une discipline librement consentie par tous. La Direction exige du Personnel la plus grande correction envers les Pensionnaires. En contre partie, elle demande le même comportement vis à vis de la Direction et du Personnel de l’établissement.

Les Pensionnaires qui auraient des réclamations ou des suggestions à formuler, les adresseront, par écrit, à la Direction, qui les examinera avec la plus grande bienveillance.

Le Conseil d’Administration se réserve le droit de donner congés à toute personne causant un trouble quelconque, volontaire ou involontaire, donnant motif grave de mécontentement ou perturbant les autres résidents, ou n’observant pas les recommandations du présent règlement dont un exemplaire est remis à chaque Pensionnaire.

· CLES 

Chaque appartement est muni d’une clé remise au Pensionnaire sur demande auprès de l’infirmière qui en demeure responsable.

· OBJETS PERSONNELS : 

 Le linge hôtelier est fourni. Pour le linge personnel : il est entretenu par l’EHPAD dès lors que l’ensemble du trousseau soit clairement identifié par marquage. L’établissement ne peut être tenu responsable des problèmes survenu lors de l’entretien du linge fragile. 
· TELEPHONE 

Chaque chambre est équipée d’une prise téléphonique. L’ouverture de la ligne, les redevances correspondantes sont à régler directement au Centre de Télécommunication. Le mandataire prendra ses dispositions pour résilier la ligne du domicile antérieur.

· VISITES ET RECEPTIONS 

Les pensionnaires peuvent recevoir des visites dans leur appartement de 8h à 20h, selon leur état d’autonomie, les visites ne seront pas autorisées pendant les repas des résidents, pris dans la salle à manger.  

Les pensionnaires ont  la possibilité d’inviter des parents ou amis à leur table dans le salon ou la grande salle à manger, dans la limite compatible avec le fonctionnement des services. Ils doivent dans ce cas prévenir la Direction deux jours auparavant ou le jeudi avant midi en ce qui concerne les réservations pour le dimanche suivant. Le prix des repas « invités » peut être payé directement au secrétariat ou être au compte de l’invitant, des tickets repas vendus à l’accueil vous seront réclamés lors du service.

· DIVERS
Le résident est susceptible de figurer sur un fichier informatique.
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              REGLEMENT INTERIEUR


· EXEMPLAIRE A RETOURNER AU SIEGE
· CONDITIONS D’ADMISSION 
Les candidats pensionnaires ne peuvent être admis qu’après examen du dossier d’inscription par le Conseil d’Administration, qui leur est remis par la Direction. Les candidats doivent déposer le dossier d’inscription dûment complété et signé, au siège social, 245 rue des Résistants à Noyelles les Vermelles. Le dossier mentionne que le candidat a pris connaissance du règlement intérieur et qu’il s’engage à le respecter. Pour être admis, il faut :

-  avoir plus de 60 ans  (sauf dérogation)

-  avoir cessé toute activité de travail ou de profession

- joindre au dossier d’inscription, le dossier médical établi par le médecin de la famille ou le Centre Hospitalier, justifiant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie contagieuse.

· SPECIFICITE CANTOU

Les résidents admis dans la section CANTOU, sont atteints de la maladie d’Alzheimer ou de maladie apparentée et déambulants. Dès qu’ils sont en perte d’autonomie (marche), ils devront sortir de l’unité CANTOU. Selon les disponibilités, une offre de réintégration  dans une structure les HELIANTINES sera alors proposée.

· PRIX DE LA PENSION - REPAS 

Dès que l’admission est prononcée, les pensionnaires doivent prendre possession de leur appartement dans un délai de 15 jours et accepter le paiement mensuel d’avance de la pension. Ce prix  de pension  comprend :

1 -  l’occupation de l’appartement meublé ou non ; il peut  l’être avec le mobilier personnel du résident, à condition d’une compatibilité avec la sécurité, à l’usage du personnel de service et de soins et divers intervenants médicaux.

2 -  le petit déjeuner, les repas du midi et du soir avec les boissons sont servis dans la salle à manger aux heures fixées par la direction.

3 -  l’entretien du logement par le Personnel de l’établissement, le chauffage (par radiateur de chauffage central), la consommation électrique.

4 .  le blanchissage du linge de maison appartenant à l’établissement.

5 -  la consommation d’eau chaude et d’eau froide.

6.   l’usage de la bibliothèque, des jeux du salon.

Le prix de la pension ne comprend pas les suppléments qui pourraient être demandés. Il est fixé chaque année par le Conseil Général.

Le paiement mensuel doit être effectué à l’avance avant le 5 de chaque mois en une seule fois par chèque bancaire ou postal à l’ordre de la SEM SPAPA (245 rue des Résistants à Noyelles les Vermelles). En cas de non-paiement dans le délai prévu sans l’accord de la Direction, le Conseil d’Administration pourra décider de disposer du logement. D’autre part, des frais seront facturés en cas de transfert inter-HELIANTINES.

Les pensionnaires ont tous le même menu, sauf prescription médicale. Dès le repas terminé, les pensionnaires doivent quitter la salle à manger afin de permettre le nettoyage. Ils peuvent, s’ils le désirent, passer au salon où ils trouveront les distractions de leur choix.

· SORTIES JOURNALIERES 
Les Pensionnaires ont toute liberté pour sortir chaque jour. Ils doivent toutefois être présents aux heures fixées pour les repas. Pour les absences de nuit, (fêtes de famille, cinéma, théâtre, etc... )les résidents doivent, s’ils veulent rentrer après 20 heures (heure de fermeture des portes), ou ne pas rentrer de la nuit, prévenir la Direction, afin d’éviter toute inquiétude.

· ABSENCES DE LONGUES DUREES 
Les Pensionnaires ont la faculté de s’absenter pendant plusieurs jours avec un maximum de trois mois par an. L’absence de plus de deux jours consécutifs donnera droit, en fin de mois, au remboursement des repas non consommés, la pension pour l’occupation de l’appartement restant due intégralement. Toute absence volontaire ou non justifiée d’une durée supérieure à trois mois dans l’année pourra susciter la résiliation du contrat de pension pour non-usage trop prolongé d’un local au préjudice d’autres demandeurs.

· RESPONSABILITE - LITIGE
Chaque résident est totalement libre de ses allées et venues, l’établissement ne saurait donc être tenu pour responsable des départs fortuits. Il est toutefois recommandé, afin d’éviter de recherches inutiles, de signaler à l’accueil toute sortie hors de l’établissement.

· DEPART DE L’ETABLISSEMENT 

En cas de départ définitif pour convenances personnelles d’un Pensionnaire, la Direction devra être prévenue par un préavis minimum d’un mois : le résident, ou son mandataire informera la Direction de son départ par courrier recommandé, le préavis débutera à la date de réception du courrier. En cas de décès, les frais d’occupation sont dus jusqu’à libération des locaux et remise des clés.

· MALADIE NE NECESSITANT PAS UNE HOSPITALISATION
Lors d’une maladie de courte durée, le pensionnaire peut demeurer dans son appartement et recevoir les soins du Personnel de l’établissement. Il peut aussi, à ses frais, être soigné par le médecin de famille. Les frais pharmaceutiques sont à la charge du Pensionnaire. Les repas, même appropriés au régime prescrit, seront servis dans l’appartement si cela est nécessaire.

· MALADIE NECESSITANT UNE HOSPITALISATION
Pour une maladie grave, nécessitant des soins particuliers ou pour une intervention chirurgicale, les Pensionnaires, sur prescription du médecin, seront dirigés sur une clinique ou un centre hospitalier de leur choix ou de celui  de la famille. La Direction prendra toute initiative en cas d’extrême urgence et préviendra la famille. Il reste entendu que les frais de médecine, chirurgie, pharmaceutique et d’hospitalisation restent à la charge des malades. Pour ce cas d’urgence, tout Pensionnaire indiquera, lors de son entrée, la clinique ou le centre hospitalier de son choix.

Pour les personnes bénéficiant l’Aide Sociale du Conseil Général du Pas de Calais, les frais d’hébergement à l’EHPAD sont pris en charge par le Conseil Général pendant les 21 premiers jours d’hospitalisation. Au delà de 21 jours, les frais de séjour à l’EHPAD seront à la charge de la famille, si celle-ci souhaite retenir le logement pour le résident. D’autrepart, la famille devra effectuer à l’hôpital les démarches nécessaires pour obtenir une aide médicale pour la prise en charge du forfait journalier.

· DECES 
En cas de décès d’un Pensionnaire dans l’établissement, la Direction préviendra immédiatement la famille s’il en a une ; dans la négative, elle se mettra en rapport avec la personne désignée sur la fiche individuelle établie lors de l’entrée et détenue au secrétariat. Sauf dispositions spéciales testamentaires, les objets  et linge appartenant au Pensionnaire décédé devront être retirés par la famille le plus rapidement possible afin de libérer l’appartement. S’ils ne sont pas repris, ils seront déposés dans une pièce et resteront à la disposition des héritiers pendant un délai de un an et un jour. Passé ce délai, ils seront considérés comme abandonnés à la maison de retraite. Les frais d’obsèques sont à la charge de la famille des héritiers ou testamentaires du Pensionnaire décédé. Les personnes admises à l’aide sociale bénéficient d’une prise en charge du Conseil Général jusqu’à la date du décès, c’est pourquoi, il est demandé aux familles de libérer le logement sous 48 heures. Les familles pourront éventuellement demander de prolonger ce délai moyennant le règlement du logement jusqu’à libération des locaux.   

· APPARTEMENT
Les appartements mis à la disposition des occupants seront toujours entretenus en excellant état par l’établissement. Par mesure d’hygiène, ils seront désinfectés après chaque départ définitif. La jouissance est strictement personnelle. Un mobilier de famille est accepté après accord de la Direction. Dans ce cas, celui de l’établissement sera enlevé pour faire place au mobilier personnel.

· ASSURANCES 
 La résidence n’est pas responsable des vols de tous objets appartenant aux Pensionnaires qui pourraient être commis en lieu quelconque de l’immeuble. Les Pensionnaires sont, en conséquence, invités à déposer en lieu sûr leurs objets de valeur (numéraire, valeurs, bijoux etc...). L’assurance du risque d’occupation, du risque locatif et de la responsabilité civile est à la charge de l’établissement. Le risque incendie est assuré à une ou plusieurs compagnies par l’établissement et à ses frais, pour un montant de 457.00 € pour chaque occupant en ce qui concerne son linge et ses objets personnels. Toutefois, les Pensionnaires qui trouveront cette somme insuffisante devront demander, à leurs frais, à la même compagnie ou à une de leur choix, une assurance complémentaire.

· DON ET LEGS 

Sous réserve de l’acceptation par le Conseil d’Administration, l’établissement est habilité à recevoir les dons, legs, et toutes libéralités des résidents sous condition que ces legs soient exempts d’impôts, droits ou de charges autres que celles d’entretien de sépulture. Les sommes ainsi recueillies seraient destinées à améliorer le fonctionnement, l’agrément des résidents. Les dons reçus seront consignés sur le « livre d’or » de l’établissement qui constituera l’historique de la Maison de Retraite.

· RECOMMANDATIONS DIVERSES - DISCIPLINE 

Pour le bon ordre et dans l’intérêt de tous les résidents, il est essentiellement recommandé : 

-  d’observer une tenue décente et soignée dans les salons, salle à manger, couloirs, vestibules, jardins et tous endroits accessibles aux Pensionnaires.

-  d’être rigoureusement exacts aux heures des repas

-   la  plus grande propreté corporelle et vestimentaire 

-  de respecter la tranquillité et le sommeil des voisins en s’abstenant de faire usage, en puissance, de tous instruments de musique, appareils de radio ou de télévision notamment pendant les heures  de sieste (13h30 à 15h) et de 22h à 8h, afin qu’il n’en résulte aucune gêne pour l’entourage.

L’établissement est mis sous la protection de ceux qui en jouissent et le seul souci est de rendre service aux personnes qui désirent y trouver un cadre de vie agréable. Chacun doit penser que le désordre ou les détériorations sont préjudiciables à tous, non seulement aux usagers mais aussi à l’établissement. Il est en conséquence interdit :

-  de jeter des papiers dans l’immeuble et le jardin, de couper des fleurs dans les massifs, de piétiner les pelouses  

-  de suspendre quoi que ce soit aux fenêtres, d’exposer du linge

-  de stocker des denrées alimentaires périssables dans les appartements. Les détritus ménagers tels qu’épluchures de fruits ou autres doivent être déposés dans les poubelles particulières qui sont ensuite déversées chaque jour dans le vide ordure par le Personnel.

-  de faire des scellements ou d’enfoncer des clous ou punaises dans les murs. Des attaches spéciales pour les cadres ou tableaux seront posées par le Personnel de l’établissement s’il y a lieu, à la demande des Pensionnaires, mais dans une limite raisonnable.

-  de jeter dans éviers, lavabo, baignoire et cuvette des W-C des objets quelconques (linge, papier, journal...) susceptibles d’obstruer les conduites d’évacuation. (chaque W-C sera muni de papier hygiénique fournit par l’établissement).

-  de jeter quoi que ce soit par les fenêtres.

-  de donner des pourboires au Personnel qui est rétribué par l’établissement.

L’accès à la cuisine et à l’office n’est pas autorisé.

Aucun animal (chien, chat) ne sera admis dans les appartements.

Tous dégâts ou dégradations dans l’immeuble et jardins seront réparés au frais de ceux qui les auront commis.

La liberté de conscience sera rigoureusement respectée.

Les Pensionnaires devront s’abstenir de toute discussion politique ou religieuse de nature à nuire à l’atmosphère de neutralité et de cordialité qui est celle de la Maison de Retraite.

L’établissement est créé dans le but de rendre service en gardant son caractère familial et il compte sur une discipline librement consentie par tous. La Direction exige du Personnel la plus grande correction envers les Pensionnaires. En contre partie, elle demande le même comportement vis à vis de la Direction et du Personnel de l’établissement.

Les Pensionnaires qui auraient des réclamations ou des suggestions à formuler, les adresseront, par écrit, à la Direction, qui les examinera avec la plus grande bienveillance.

Le Conseil d’Administration se réserve le droit de donner congés à toute personne causant un trouble quelconque, volontaire ou involontaire, donnant motif grave de mécontentement ou perturbant les autres résidents, ou n’observant pas les recommandations du présent règlement dont un exemplaire est remis à chaque Pensionnaire.

· CLES 

Chaque appartement est muni d’une clé remise au Pensionnaire sur demande auprès de l’infirmière qui en demeure responsable.

· OBJETS PERSONNELS : 

 Le linge hôtelier est fourni. Pour le linge personnel : il est entretenu par l’EHPAD dès lors que l’ensemble du trousseau soit clairement identifié par marquage. L’établissement ne peut être tenu responsable des problèmes survenu lors de l’entretien du linge fragile. 

· TELEPHONE 

Chaque chambre est équipée d’une prise téléphonique. L’ouverture de la ligne, les redevances correspondantes sont à régler directement au Centre de Télécommunication. Le mandataire prendra ses dispositions pour résilier la ligne du domicile antérieur.

· VISITES ET RECEPTIONS 

Les pensionnaires peuvent recevoir des visites dans leur appartement de 8h à 20h, selon leur état d’autonomie, les visites ne seront pas autorisées pendant les repas des résidents, pris dans la salle à manger.  

Les pensionnaires ont  la possibilité d’inviter des parents ou amis à leur table dans le salon ou la grande salle à manger, dans la limite compatible avec le fonctionnement des services. Ils doivent dans ce cas prévenir la Direction deux jours auparavant ou le jeudi avant midi en ce qui concerne les réservations pour le dimanche suivant. Le prix des repas « invités » peut être payé directement au secrétariat ou être au compte de l’invitant, des tickets repas vendus à l’accueil vous seront réclamés lors du service.

· DIVERS
Le résident est susceptible de figurer sur un fichier informatique.
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